
 

Prestations 2023 en CHF 

 2021 2022 2023 
Variation 

en % 
     
Cotisations AVS/AI/APG/AC/ALFA/AFA     
Cotisations paritaires AVS/AI/APG 288'517'623 294'966'690 298'535'119 1.21 

Cotisations personnelles AVS/AI/APG 32'816'506 33'523'543 35'660'361 6.37 

Cotisations à l'assurance-chômage 56'941'224 58'425'861 58'073'159 -0.60 

Cotisations ALFA (salariés et indépendants) 61'052'068 62'403'409 58'059'191 -6.96 

Cotisations AFA (agriculture fédérale) 353'060 372'909 408'872 9.64 

Total 439'680'481 449'692'412 450'736'702 0.23 
     

Prestations AVS     
Rentes ordinaires AVS 480'324'660 486'080'410 503'064'101 3.49 

Rentes extraordinaires AVS 602'157 583'439 553'587 -5.12 

Allocations pour impotents AVS 9'456'311 9'854'486 10'206'534 3.57 

Total 490'383'128 496'518'335 513'824'222 3.49 
     

Prestations AI     
Rentes ordinaires AI 67'825'890 68'325'772 67'725'559 -0.88 

Rentes extraordinaires AI 25'910'186 27'024'390 28'728'143 6.30 

Allocations pour impotents AI 7'762'221 8'122'676 8'030'714 -1.13 

Indemnités journalières AI 14'890'058 13'935'981 12'908'995 -7.37 

Total 116'388'355 117'408'819 117'393'411 -0.01 
     

Prestations complémentaires     
Prestations complémentaires AVS 65'509'957 66'771'521 69'771'479 4.49 

Frais médicaux AVS 8'961'991 8'371'936 10'138'046 21.10 

Prestations complémentaires AI 51'151'811 51'522'802 53'664'954 4.16 

Frais médicaux AI 5'719'987 5'162'427 5'700'470 10.42 

Total 131'343'746 131'828'686 139'274'948 5.65 
     

Prestations transitoires pour chômeurs âgés     

Prestations transitoires pour chômeurs âgés 88'158 604'252 1'312'995 117.29 

Prestations transitoires pour chômeurs âgés frais médicaux     9'629  

Total   1'322'624  
     
Allocations pour perte de gain      
Allocations pour perte de gain  6'676'066 5'567'487 6'319'208 13.50 

Allocations pour perte de gain Covid-19 24'645'184 3'398'417 463'504 -86.36 

Allocations de maternité fédérale (Amat) 9'307'881 9'890'021 9'694'656 -1.98 

Allocations à l'autre parent (AAP) 528'589 1'023'614 1'001'001 -2.21 

Allocations de prise en charge (APC) 10'713 104'797 84844.8 -19.04 

Total 41'168'433 19'984'336 17'563'213 -12.12 
     

Allocations familiales et de naissance     
Prestations ALFA aux salariés 50'918'026 51'010'458 50'889'289 -0.24 

Prestations ALFA aux indépendants 3'626'383 3'625'055 3'527'742 -2.68 

Total Prestations ALFA à la charge du fonds 54'544'409 54'635'513 54'417'031 -0.40 

     
Prestations ALFA aux personnes sans activité lucrative 5'074'664 4'517'994 4'485'163 -0.73 

Prestations AFA (agriculture LFA) 1'515'454 1'578'245 1'517'294 -3.86 

     
Contributions     
Contributions aux frais d'administration CCNC 6'304'545 6'459'168 6'601'407 2.20 

     
Bilan comptable CCNC     
Réserves générales 11'246'397 11'950'219 12'666'911 6.00 

Bénéfice 703'822 716'691 517'645 -27.77 

     
Bilan comptable de la caisse ALFA     
Fonds de réserves 44'361'614 49'255'499 54'298'178 10.24 

Bénéfice 4'893'885 3'224'531 1'818'147 -43.62 

 



Prestations 2023 en nombre de bénéficiaires 

    
 
 
  

Prestations AVS et AI 2021 2022 2023 
Variation 

en % 

Nombre des bénéficiaires         

          

Rentes ordinaires AVS        
Rentes de vieillesse simples 20'943 21'165 21'544 1.79 

Rentes de survivants 681 664 671 1.05 

Rentes complémentaires pour conjoints 4 3 2 -33.33 

Rentes d'orphelins simples 374 363 332 -8.54 

Rentes d'orphelins doubles 8 8 8 0.00 

Rentes complémentaires pour enfants 298 311 313 0.64 

Allocations pour impotents 1'041 1'050 1'101 4.86 

Total 23'349 23'564 23'971 1.73 

         
Rentes extraordinaires AVS        
Rentes de vieillesse simples 31 29 28 -3.45 

         
         
Rentes ordinaires AI        
Rentes simples d'invalidité 2'953 2'941 2'918 -0.78 

Rentes complémentaires pour enfants 1'140 1'117 1'081 -3.22 

Allocations pour impotents 819 808 819 1.36 

Total 4'912 4'866 4'818 -0.99 

         
Rentes extraordinaires AI        
Rentes simples d'invalidité 1'258 1'285 1'342 4.44 

Rentes complémentaires pour enfants 254 265 274 3.40 

Total 1'512 1'550 1'616 4.26 

     

Prestations complémentaires AVS et AI        
Nombre des bénéficiaires        
Prestations complémentaires sur rentes de vieillesse 5'924 6'019 6'248 3.80 

Prestations complémentaires sur rentes de survivants 267 275 266 -3.27 

Prestations complémentaires sur rentes d'invalidité 3'117 3'182 3'237 1.73 

Prestations complémentaires sur allocations pour impotent  6 5 9 80.00 

Prestations complémentaires sur indemnités journalières AI 9 4 7 75.00 

Total 9'323 9'485 9'767 2.97 

         
Dont bénéficiaires placés durablement dans un home        
Prestations complémentaires sur rentes de vieillesse 1'228 1'244 1'234 -0.80 

Prestations complémentaires sur rentes de survivants 24 34 32 -5.88 

Prestations complémentaires sur rentes d'invalidité 463 464 462 -0.43 

Prestations complémentaires sur allocations pour impotent 1 1 2 100.00 

Prestations complémentaires sur indemnités journalières AI 0 1 0 -100.00 

Total 1'716 1'744 1'730 -0.80 

     

     
Prestations transitoires pour chômeurs âgés        
Demandes 23 45 51 13.33 

Droits octroyés 10 21 23 9.52 

Droits refusés 11 16 28 75.00 

Demandes en cours 2 8 5 -37.50 

          



Allocations familiales 2021 2022 2023 
Variation  

en % 

Nombre de bénéficiaires         

Salariés 10'518 10'601 10'634 0.31 

Personnes de condition indépendante 736 747 698 -6.55 

Personnes sans activité lucrative 945 884 868 -1.81 

         

Total 12'199 12'232 12'200 -0.26 

         
Nombre d'allocations familiales et de formation        
Salariés 18'650 18'817 18'769 -0.25 

Personnes de condition indépendante 1'321 1'312 1'248 -4.87 

Personnes sans activité lucrative 1'714 1'660 1'611 -2.95 

         

Total 21'685 21'789 21'628 -0.73 

         
Nombre d'allocations uniques (naissance et adoption)        
Salariés 660 644 658 2.17 

Personnes de condition indépendante 28 30 40 33.33 

Personnes sans activité lucrative 74 64 43 -32.8 

Personnes au chômage 32 23 19 -17.39 

Total 794 761 760 -0.14 
 

  
Allocations familiales fédérales (LFA)         

Nombre de bénéficiaires 2021 2022 2023 
     Variation  

      en %  

          

Région de plaine         

Salariés 72 72 72 0.00 

Personnes de condition indépendante 52 47 44 -0.06 

         

Total 124 119 116 -0.03 

         
Région de montagne        
Salariés 22 20 19 -0.05 

Personnes de condition indépendante 175 165 150 -0.09 

         

Total 197 185 169 -0.09 

         
Nombre d'allocations familiales et de formation        
Région de plaine        
Salariés 79 81 87 0.07 

Personnes de condition indépendante 92 92 85 -0.08 

         

Total 171 173 172 -0.01 

         
Région de montagne        
Salariés 31 36 35 -0.03 

Personnes de condition indépendante 376 351 320 -0.09 

         

Total 407 387 355 -0.08 

         
Nombre d'allocations de ménage (salariés)        
         
Régions de plaine - salariés 70 69 71 0.03 

Régions de montagne - salariés 22 19 19 0.00 

         
  
  

  
 
  



Nouveautés législatives 2023 

De manière générale, nous relevons que plusieurs nouveautés législatives entrées en vigueur en 2023 

reflètent le souci du législatif d'atténuer les conséquences de la forte inflation qui a marqué l'année 

2022 sur le pouvoir d'achat des assurés.  

Les nouvelles prescriptions dans les assurances sociales fédérales sont les suivantes : 

• Le congé d'adoption de deux semaines a été introduit, indemnisé par le régime des APG. 

Comme le nombre de cas en Suisse est très faible, les demandes sont traitées de manière 

centralisée par la Caisse fédérale de compensation. Par conséquent, notre institution n'a pas 

de compétence décisionnelle dans ce domaine particulier.  

• En matière de cotisation en faveur du dispositif de l'assurance-chômage, le pourcent de 

solidarité prélevé sur les hauts salaires a été supprimé.  

• Le Conseil fédéral a décidé le 12 octobre 2022 d'adapter les rentes AVS/AI à l'évolution des 

prix et des salaires pour l'exercice 2023. 

• Les prestations prévues par les autres dispositifs ont également été indexées dès 2023, 

notamment dans les domaines des allocations pour perte de gain. En matière de prestations 

complémentaires et de prestations transitoires, nous relevons que les montants destinés à 

couvrir les besoins vitaux, les montants maximaux des loyers et des frais de chauffage ont 

été adaptés au renchérissement.   

Au niveau cantonal, dans le train de mesures de lutte contre l'inflation proposé par le Conseil d'État, 

nous mentionnons sa décision du 18 novembre 2022 de procéder à une baisse des charges salariales 

des employeurs affiliés à la Caisse cantonale neuchâteloise pour allocations familiales par le biais 

d'une réduction des cotisations prélevées sur les salaires de 2.1% à 1.9% dès le 1er janvier 2023. 

Enfin, notre institution a été intégrée dans le cercle des instances consultées par le Conseil d'État dans 

plusieurs procédures lancées au niveau fédéral et qui touchaient nos domaines de compétences, à 

savoir : 

• Numérisation dans le régime des allocations pour perte de gain, 

• Dispositions d'exécution – réforme AVS 21, 

• Modernisation de la surveillance (RAVS et OPP 2), 

• Reconnaître les logements protégés dans les prestations complémentaires à l'AVS. 

 

Service juridique 

Le service juridique traite les oppositions, demandes de remise, demandes de 
reconsidération/révision, recours aux Tribunal cantonal et Tribunal fédéral. Il a également pour tâches 
de répondre à des questions juridiques provenant des différents services de la CCNC, rédiger des avis 
de droit et se déterminer sur les modifications législatives.  
 
Il est important de relever que les oppositions relatives aux personnes de conditions indépendantes 
ou aux personnes sans activité lucrative sont traitées par le service de perception et allocations. Le 
service juridique est en appui et ne traite que de rares cas. Il en est de même pour le service du 
contentieux.  
 
Durant l’année 2023, le service juridique a également traité les APG Covid-19.  
Le chargé de mission s'occupe du traitement des oppositions et des demandes de remises pour les 
PTRA.  
 
Le tableau suivant recense les dossiers traités en 2023 et non les dossiers reçus : 

                        PC        AVS/AI/APG      APG COVID    AF      PTRA 

• Oppositions                                         195   7  5      2     4 

• Demandes de remise à restituer          59 10  1      4     0 

• Demande de reconsidération                 2   0  0      0     0 

• Demandes de révision                           0   0  0      0     0 

• Recours au Tribunal cantonal               12   4  1      0     0 

• Recours au TF                                        1   0  1      0     0 

 

Totaux                                                  269 21  8      6     4 

 



 

Contentieux 

L'augmentation des continuations de poursuite en 2023 provient vraisemblablement du fait que les 

affiliés ont de plus en plus de mal à payer, cela accentue les délais de paiement des poursuites 

La diminution des ADB enregistrée en 2023 est un retour à la normale équivalent à la situation avant 

2022 qui enregistrait un retard à la suite de l'adaptation informatique (Themis) 

Le nombre d'actions en réparation du dommage a diminué mais les montants par cas sont assez 

importants. 

Les plaintes art. 169 CPS sont moindres en raison du retard de traitement des procès-verbaux de 

distraction de biens saisis (mise à jour manquante dans l'interface ASEM). 

Évolution entre 2022 et 2023 2022 2023 +/- (%) 

Rappels  22'182 22'248 0.30 

Sommations 11'109 10'856 -2.28 

Sursis (arrangements) 2'053 2'062 0.44 

Réquisitions de poursuites 5'168 5'662 9.56 

Réquisitions de continuer la poursuite 2'914 3'608 23.82 

Mainlevées d'opposition 242 291 20.25 

Faillites 140 134 -4.29 

Créances irrécouvrables 1'071 1'143 6.72 

Actes de défaut de biens 1'263 1'666 31.91 

Actions en réparation du dommage (art. 52 LAVS) 56 37 -33.93 

Oppositions 15 20 33.33 

    

Dénonciations pénales (art. 87 LAVS) 33 29 -12.12 

Dénonciations pénales selon art. 88, al. 3 LAVS 41 40 -2.44 

Dénonciations pénales selon art. 169 CPS 65 26 -60.00 

 

Service des prestations complémentaires 

Le service des prestations complémentaires a dû traiter un nombre important de demandes de 

modification de calcul de prestations complémentaires durant l’année 2023 au regard de l’inflation. La 

Réforme PC, entrée en vigueur au 1er janvier 2021, continue à apporter du travail supplémentaire du 

fait de la complexification de la réglementation fédérale. 

 

Type de prestations   
 

  
                        
  

 
      Octroi Refus 

 
Total   

                        
  
                        
Prestations complémentaires Nouvelle demande 570 377  947   
                       
        Révision 246 126  372   
                       
        Mutation 8'187 833  9'020   

                       
        REBEL 58 435  493   
                        
  
                        
Total     9'061 1'771 

 
10'832   

 

 



 

 

Le service des frais médicaux a pu, par l’engagement de ressources supplémentaires notamment, 

résorber entièrement son retard. Il a traité un nombre record de décomptes de frais (34'050). 

Frais médicaux PC - Nombre de justificatifs 2021 2022 2023 
Variation     

en % 

          

Franchise et quote-part 108'408 94'789 118'484 25.00 

Traitements dentaires 6'089 5'527 6'724 21.66 

Spitex 1'825 1'694 1'432 -15.47 

Home et structure 2'215 1'990 2'521 26.68 

Cures thermales 2 3 6 100.00 

Aides à domicile 4728 4936 5594 13.33 

Frais de transport 4191 4085 4793 17.33 

Moyens auxiliaires 598 465 501 7.74 

Assistances 684 741 762 2.83 

         
Total 128'740 114'230 140'817 23.27 

 

 

Contrôles dans le domaine des PC AVS/AI 

3’482 dossiers ont été vérifiés par le contrôleur PC en 2023 (variations anormales des revenus et de la 

fortune ; investigations et recherches liées à des problèmes d’ordre fiscal, immobiliers ou de successions). 

L’ensemble des contrôles opérés en 2023 a généré des reprises (rétroactif) à hauteur de CHF 306'039.20, 

auxquelles il y a lieu d’ajouter des économies sur les PC courantes pour CHF 391'105.00. Par ailleurs les 

56 demandes en restitution de PC légalement perçues ont représenté cette année une somme de CHF 

373'765.55. Enfin, des montants importants, non chiffrables, sont économisés à la suite des différentes 

vérifications opérées, lorsque celles-ci débouchent ensuite sur un refus de droit. 

 
 

APG Covid 

Au cours de l'année 2023, notre caisse de compensation n'a pas procédé au versement direct d'Allocations 

pour Perte de Gain (APG) liées au Covid-19. Toutefois, cette période a été marquée par une série de contrôles 

au nombre de 84 entre 2022 et 2023, menés en étroite collaboration avec notre fiduciaire, Muller et Christ. 

Ceux-ci visaient à assurer la conformité des demandes et versements antérieurs relatifs aux APG Covid. À la 

suite de ces contrôles, nous avons établi 31 demandes de restitution d'APG Covid. Ces restitutions, à l'origine, 

représentaient un montant total de CHF 758'954.70. Après analyse de nouveaux éléments, 9 ont pu être 

annulées. Les 22 demandes restantes ont suivi la procédure de restitution. 

Retrouvez les chiffres concernant les APG maternité, de prise en charge et pour l'autre parent au chapitre 7.8 

 



Contrôles d'employeurs 

Conformément à la circulaire aux caisses de compensation sur le contrôle des employeurs (CCE), notre caisse 

a réalisé 347 contrôles dans le domaine de l'AVS/AI/APG/AC durant l'année 2023. Des rectificatifs ont dû être 

établis dans 107 cas (soit 30.84% des cas). 

 
Salaires (CHF)                  AVS/AI/APG (CHF)          AC                     FA (CHF)                     Intérêts (CHF) 
 
Non déclarés :  1'778'648.45                           183'857.85             35'488                 3'334.60                        32'444.30 
 
Déclarés à tort : 745'273.85                             74'436.20              15'939                  1'422.85                        8'401.35 

 

Affiliés aux caisses professionnelles et 
interprofessionnelles 

31.12.2022 31.12.2023 +/- (%) 

 10'122 10'276 1.52 

    

Services en ligne 

Le site internet nous permet de répondre aux attentes et aux requêtes des assurés et des affiliés telles qu’une 

demande d’affiliation ou une demande de prestations. Par le biais de l’ePortail (portail en ligne), les employeurs 

ont la possibilité d’effectuer différents échanges de données. Nous constatons avec satisfaction une 

progression importante des communications des données salariales, ainsi que des annonces d'employés via 

le distributeur Swissdec. A ce sujet, on constate une hausse de 25% du nombre de relevés de salaire AVS et 

AF transmis par la voie informatique via Swissdec. C'est réjouissant et c'est une tendance vers laquelle la 

CCNC va continuer de tendre pour faciliter la vie et simplifier les tâches de ses affiliés. 

ePortail 2022 2023 +/- (%) 

Employés annoncés (facultatif dès le 1er juin 2016) 4'029 4'097 1.69 

Employés annoncés via le distributeur Swissdec 269 230 -14.50 

Employés modifiés 32 35 9.38 

Duplicatas du certificat d'assurance commandés 29 60 106.90 

Départs d'employés annoncés 3'303 3'703 12.11 

Relevés de salaires saisis en ligne 522 530 1.53 

Fichiers de relevés de salaires AVS et AF transmis via Swissdec 816 1'025 25.61 

Rectificatifs saisis en ligne 46 43 -6.52 

Modifications de l'estimation de la masse salariale annoncées 207 210 1.45 

Allocations familiales (annonces et mutations) 530 877 65.47 

Communications diverses annoncées 193 219 13.47 

 9'976 11'029 10.56 
    

Certificats d'assurance AVS et comptes individuels 

Une légère augmentation du nombre d’enregistrements dans le fichier des comptes individuels est 

constatée entre 2022 et 2023. 

Nombre d'échanges avec la Centrale de 
compensation pour les CI 

2022 2023 +/- (%) 

État du fichier des comptes individuels au 

31 décembre (actifs et passifs) 

493'324 516'204 4.64 

Nombre d'échanges avec la Centrale de 

compensation 

30'979         31'088 0.35 

Nombre de comptabilisations sur les 

comptes individuels 

121'563       118'198         -2.77 

Montants comptabilisés sur les comptes 

individuels (en CHF) 

3'178'059'817  3'101'344'851         -2.41 

 

 

 



 

 

CENTRALE DE COMPENSATION (ZAS)  
COMPTE DE FONDS   

   
Cotisations AVS/AI/APG Chiffres 2023  

 Débit        Crédit 

   
Amortissements de cotisations personnelles 614'674.45   
Amortissements de cotisations paritaires 953'520.45   
Intérêts moratoires irrécouvrables 133'700.84   
Intérêts rémunératoires sur cotisations 260'042.70   
Cotisations personnelles  35'660'360.90 

Cotisations paritaires  298'535'119.00 

Indemnités en réparation du dommage  171'535.86 

Recouvrement de cotisations personnelles amorties  49'636.80 

Recouvrement de cotisations paritaires amorties  2'540.55 

Intérêts moratoires sur cotisations  1'115'881.45 

   
AVS   

   
Rentes ordinaires 503'064'101.00  
Rentes extraordinaires 553'587.00  
Allocations pour impotents 10'206'534.00  
Taxes d’affranchissement 13'721.40  
Amortissements de prestations à restituer 12'795.06   
Remises de prestations à restituer 4'694.00   
Intérêts rémunératoires sur prestations 2'409.00   
Prestations à restituer  705'921.00 

Recouvrement de prestations à restituer amorties  515.00 

   
AI   

   
Rentes ordinaires 67'725'559.00   
Rentes extraordinaires 28'728'143.00   
Allocations pour impotents 8'030'714.00   
Indemnités journalières 12'908'994.90   
Office AI 12'651'178.13   
Frais et dépens 116'878.90   
Amortissements de prestations à restituer 59'720.55   
Remises de prestations à restituer 30'606.20   
Participation aux cotisations 773'371.90   
Intérêts rémunératoires sur prestations 255'475.00   
Prestations à restituer  540'252.30 

Indemnités journalières à restituer  735'216.00 

Recouvrement de prestations à restituer amorties  613.70 

   
APG   

   
Allocations pour perte de gain 6'319'208.35   
Allocations de maternité 9'694'655.80   
Allocations de paternité 1'001'000.50   
Allocations de prise en charge 84'844.80   
Amortissements de prestations à restituer 283.10   
Participation aux cotisations 1'040'922.45   
Prestations à restituer  285'815.05 

   
   



AFA 

   
Allocations familiales aux salariés (agriculture) 394'943.90   
Allocations familiales aux indépendants (agriculture) 1'122'350.00   
Indemnités pour frais de gestion 24'811.00   
Amortissements de cotisations 0.00   
Cotisations  408'872.25 

Indemnités en réparation du dommage  129.45 

Recouvrement de cotisations amorties  111.80 

Prestations à restituer  138'260.30 

   
AC   

   
Amortissements de cotisations 207'849.65   
Indemnités pour frais de gestion 223'434.20   
Cotisations  58'073'158.80 

Indemnités en réparation du dommage  32'789.04 

Recouvrement de cotisations amorties  540.70 

   
Taxe CO2   

   
Redistribution taxe CO2 aux entreprises 1'746'862.40   
Ristourne redistribution taxe CO2 à l’OFEV via CdC  11'033.95 

   
APG COVID-19   

   
Indemnités APG (COVID-19) 463'504.00   
Amortissement APG (COVID-19) à restituer 9'619.20   
Remise APG (COVID-19) à restituer 7'465.70   
Participation aux cotisations 21'715.95   
Indemnités pour frais de gestion 0.00   
Indemnités à restituer  94'208.80 

Report en faveur du c/c de la Centrale (COVID-19) 94'208.80   
Report à charge du c/c de la Centrale (COVID-19)  502'304.85 

Report en faveur du cpte courant de la Centrale 398'985'819.22   
Report à charge du cpte courant de la Centrale  671'479'102.95 

 1'068'543'920.50  1'068'543'920.50 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

CENTRALE DE COMPENSATION (ZAS)  
BILAN COMPTABLE (AVS/AI/APG/AFA/AC)  
   
FINANCES Chiffres 2023  

 Débit      Crédit 

   
Liquidités 28'452'101.96   
Régularisation des mouvements d’espèces  2'972'360.90 

   
COMPENSATION   

   
Secteur comptable 2 : AVS/AI/APG/AFA/AC 616'566.70   
Secteur comptable 25 : Prestations transitoires  31'064.60 

Secteur comptable 3 : Organes d’exécution AI  653'952.18 

Secteur comptable 4 : Prestations complémentaires (PC)  13'710'430.98 

Secteur comptable 5 : Caisse d’allocations familiales (ALFA)  8'439'215.84 

Secteur comptable 9 : Compte d’administration  3'261'644.16 

   
AVS/AI/APG/AFA/AC   

   
Affiliés 41'351'983.55   
Prestations à restituer 706'749.75   
Créances en réparation du dommage 2'825'463.09   
Paiements partiels de prestations 5'495.70   
Demande de remboursement APG (COVID-19) 392'019.05   
Avoir/Dette envers le secteur comptable 1  616'566.70 

Compte courant Centrale de compensation  41'807'940.30 

Paiements en retour  29'503.70 

Indemnités en réparation du dommage  2'825'463.09 

Paiements non-imputables  2'237.35 

 74'350'379.80  74'350'379.80 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   



 
 
CAISSE DE COMPENSATION 

COMPTE D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE  
   

 Chiffres 2023  

 Débit      Crédit 

   
Frais de personnel 8'909'154.56   
Fournitures et mobilier de bureau 125'764.78   
Informatique 3'409'522.63   
Autres frais divers 429'251.76   
Frais de poursuites 660'520.30   
Loyers + charges 373'542.35   
Indemnités aux agences 350'000.00   
Frais pour paiements à domicile (lettre 
recommandée) 125.00   
Frais organe de révision externe 100'161.00   
Frais d’administration irrécouvrables 322'407.65   
Constitution de provisions 2'000'000.00   
Frais sur comptes courants 159'777.14   
Moins-values comptables sur titres 43'172.01   
Frais d’immeubles 59'742.28   
Intérêts hypothécaires 10'000.00   
Amortissements d’immeubles 69'600.00   
Contributions aux frais d’administration  6'601'406.76 

Autres contributions  186'342.70 

Émoluments  484'206.56 

Indemnités autres tâches  221'013.00 

Travaux pour tiers  317'281.15 

Indemnités frais d’administration  7'096'925.54 

Autres produits divers  14'841.95 

Frais de poursuites récupérés  677'498.82 

Produits sur comptes courants et titres  337'837.78 

Plus-values comptables sur titres  767'506.86 

Dissolution de provisions  532'000.00 

Loyers d’immeubles  303'525.00 

Autres produits d’immeubles  0.00 

Excédent de produits 517'644.66   

 17'540'386.12  17'540'386.12 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

CAISSE DE COMPENSATION   

BILAN COMPTABLE   

   

 Chiffres 2023  

 Débit      Crédit 

   
Débiteurs 2'591'188.64   
Placements 26'063'775.82   
Immeubles Fbg de l’Hôpital 28 + 30 5'173'600.00   
Mobilier, machines 20'863.95   
Actifs transitoires 331'523.67   
Avoir envers le secteur comptable 1 3'261'644.16   
Créanciers  53'230.50 

Emprunt hypothécaire  250'000.00 

Provisions  23'759'511.17 

Passifs transitoires  195'299.31 

Réserves générales  12'666'910.60 

Bénéfice  517'644.66 

 37'442'596.24  37'442'596.24 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

PRESTATIONS COMPLÉMENTAIRES (PC)  
COMPTE DE FONDS   

   

 Chiffres 2023  

 Débit      Crédit 

   
Prestations complémentaires AVS 69'771'478.65   
Frais médicaux AVS 10'138'046.05   
Amortissements de prestations à restituer 404'100.70   
Remises de PC A VS à restituer 14'251.00   
Prestations complémentaires AVS à restituer  3'617'129.50 

Recouvrement de prestations AVS à restituer amorties  15'176.30 

Prestations complémentaires AI 53'664'953.55   
Frais médicaux AI 5'700'469.55   
Amortissements de PC AI à restituer 298'904.46   
Remises de prestations AI à restituer 51'149.80   
Prestations complémentaires AI à restituer  2'361'508.80 

Recouvrement de prestations AI à restituer amorties  4'374.00 

Subvention de la Confédération  53'743'708.00 

Subvention du Canton de Neuchâtel  80'301'457.16 

 140'043'353.76  140'043'353.76 

   

   

PRESTATIONS COMPLÉMENTAIRES (PC)  
COMPTE D’ADMINISTRATION   

   
Frais de personnel 2'199'471.23   
Fournitures et mobilier de bureau 51'971.08   
Informatique 393'979.11   
Autres frais divers 88'975.49   
Loyer + charges 94'031.95   
Indemnités dues à des tiers 466'505.08   
Frais sur comptes courants 0.00   
Amortissement de frais de poursuites 4'065.25   
Amortissement sur équipements 1'854.79   
A la charge de la Confédération  1'472'430.00  

A la charge du Canton de Neuchâtel  1'828'423.98  

 3'300'853.98  3'300'853.98 

   

   

PRESTATIONS COMPLÉMENTAIRES (PC)  
BILAN COMPTABLE   

   
Prestations à restituer 3'242'143.17   
Paiements en retour  2'165.40 

Compte courant CCNC  16'950'408.75 

Avoir envers le secteur comptable 1 13'710'430.98   

 16'952'574.15  16'952'574.15 

 

 

 



 

PRESTATIONS TRANSITOIRES (PTRA)  
COMPTE DE FONDS   

   

 Chiffres 2023  

 Débit      Crédit 

   
Prestations transitoires 1'322'624.05   
Remises de prestations à restituer 0.00   
Prestations à restituer  41'825.00 

A la charge de la Confédération  1'280'799.05 

 1'322'624.05  1'322'624.05 

   

   

PRESTATIONS TRANSITOIRES (PTRA)  
COMPTE D’ADMINISTRATION   

   
Frais d'administration imputés 100'200.00   
A la charge du Canton  100'200.00 

 100'200.00  100'200.00 

   

   

PRESTATIONS TRANSITOIRES (PTRA)  
BILAN COMPTABLE   

   
Prestations à restituer 2'851.35   
Avoir envers le secteur comptable 1 31'064.60   
Compte courant  33'915.95 

 33'915.95  33'915.95 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

ALLOCATIONS FAMILIALES (ALFA)   

COMPTE DE FONDS    

    

 Chiffres 2023   

 Débit      Crédit  

    
Prestations allocations familiales salariés 50'099'689.23    
Prestations allocations de naissance salariés 789'600.00    
Prestations allocations familiales indépendants 3'479'742.00    
Prestations allocations de naissance indépendants 48'000.00    
Prestations allocations familiales non-actifs 4'410'763.45   4'485'163.45  

Prestations allocations de naissance non-actifs 74'400.00    
Amortissements de cotisations et prestations à restituer 243'152.60    
Remises de prestations à restituer 6'600.00    
Cotisations allocations familiales salariés  53'784'630.30  
Cotisations allocations familiales indépendants  4'274'561.05  
Indemnités en réparation du dommage  41'286.95  
Recouvrement de cotisations amorties  5'118.40  
Prestations à restituer  623'698.55  
Contribution cantonale aux allocations non-actifs  4'485'163.45  
Excédent de produits 4'062'511.42    

 63'214'458.70  63'214'458.70  

    

    

ALLOCATIONS FAMILIALES (ALFA)   

COMPTE D’ADMINISTRATION    

    
Frais de personnel 1'639'329.47    
Fournitures et mobilier de bureau 31'796.20    
Informatique 555'426.70    
Autres frais divers 42'401.78    
Loyer + charges 75'670.30    
Indemnités dues à des tiers 23'694.00    
Intérêts rémunératoires contributions 21'988.00    
Constitution de provisions 2'200'000.00    
Charges immeubles 255'881.75    
Charges placements des capitaux 711'883.17    
Amortissement sur équipements 1'483.83    
Frais de poursuites amortis 7'208.85    
Indemnités intérêts moratoires  49'789.00  
Refacturation frais d’administration alloc. non-actifs  311'300.00  
Produits placements des capitaux  2'123'933.09  
Produits immeubles  837'302.75  
Produits des ventes  75.00  
Dissolution de provisions  0.00  
A la charge du fonds allocations familiales  2'244'364.21  

 5'566'764.05  5'566'764.05  

    
 

 

 

 

 

 

    



  

ALLOCATIONS FAMILIALES (ALFA)   

BILAN COMPTABLE    

    
Liquidités 2'896'505.29    
Impôts anticipés 114'686.76    
Débiteurs 413'976.50    
Actifs transitoires 96'881.82    
Affiliés 5'404'421.37    
Prestations à restituer 214'282.35    
Avoir envers le secteur comptable 1 9'303'323.44    
Titres 45'985'108.39    
Immeubles 10'142'132.75    
Compte courant FFPP 0.00    
Compte courant LAE 0.00    
Compte courant LFFD 0.00    
Créanciers FFPP  872'057.20  
Créanciers LAE  1'804'573.50  
Créanciers LFFD  4'498'597.43  
Dette envers le secteur comptable 1  864'107.60  
Paiements en retour AF  0.00  
Passifs transitoires  33'804.00  
Provisions  12'200'000.00  
Fonds de réserves  52'480'031.73  
Perte/Bénéfice  1'818'147.21  

 74'571'318.67  74'571'318.67  

    

    
 
 
 
Le fonds de réserves au 1er janvier 2024 se monte à CHF 54'298'178.94   

 


